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Les engagements de la Minoterie de Leforest en termes d’achats responsables : 
 

RÉFÉRENCEMENT DES FOURNISSEURS :  

1. Privilégier une origine locale des matières premières (100% blé français) permettant 
à la fois de favoriser le territoire local et de diminuer l’impact carbone du transport 
en optimisant les quantités commandées 
 

2. Favoriser les fournisseurs engagés dans une démarche de qualité et sécurité 
alimentaire 
 

3. Favoriser les fournisseurs engagés dans une démarche RSE 
 

4. Fidélité des fournisseurs (durabilité de la filière) 
 

5. Sensibiliser les fournisseurs sur le Développement Durable, les amener à progresser 
 

6. Code d’éthique vis-à-vis des fournisseurs : pas d’abus de position dominante 
 

7. Maîtriser le risque lié à une trop forte dépendance client-fournisseur 
 

8. Favoriser la collaboration et les achats en priorité avec des partenaires Locaux, 
Régionaux puis Nationaux et enfin Européen  
 

RÉFÉRENCEMENT DES MATIÈRES PREMIÈRES : 

9. Favoriser les matières premières garantissant une qualité sanitaire  
certifiée ISO 22000 ou GFSI FSSC 22000 / IFS / BRC.  
  

10. 60% des blés achetés respectant la charte de production agricole française 
(stipulant le recours à des bonnes pratiques de culture et de stockage)  

 
11.  80% des blés sont Sans Traitement Insecticide de Stockage 

 
12. Adhésion au Global Compact 

 
13. Politique d’achat de papiers PEFC FSC ou recyclé pour 100% des publicités et 

plaquettes commerciales et également pour les rames de papiers A4.  
 

 

 

Olivier DUBOIS 

Directeur Général 


